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1

Introduction

L’arrêté du 17 octobre 2016, modifié par les arrêtés des 6 mars, 
2 octobre 2018 et 17 novembre 2021, fixant le programme et les 
modalités de l’examen d’accès au centre régional de formation 
professionnelle d’avocats (CRFPA) prévoit que les étudiants qui ont 
été déclarés admissibles par le jury se présentent aux épreuves d’ad-
mission qui comprennent deux épreuves orales dont l’épreuve majeure 
du grand oral qui se compose d’un exposé de quinze minutes, après 
une préparation d’une heure, suivi d’un entretien de trente minutes 
avec le jury, sur un sujet relatif à la protection des libertés et des droits 
fondamentaux permettant d’apprécier les connaissances du candidat, 
la culture juridique, son aptitude à l’argumentation et à l’expression 
orale. Cette épreuve se déroule en séance publique et la note est 
affectée d’un coefficient 4.

L’objectif de cet ouvrage est de permettre aux étudiants qui préparent 
des concours et examens, ainsi qu’aux personnes qui s’intéressent aux 
libertés fondamentales, de faire un tour d’horizon rapide en matière de 
libertés publiques et droits fondamentaux des actualités indispensables 
à connaître de l’année écoulée.

Il est recommandé aux étudiants qui préparent le grand oral de l’exa-
men professionnel d’accès au CRFPA de réviser efficacement et de façon 
expresse les fondamentaux de la protection des libertés et des droits 
fondamentaux à partir des fiches d’actualités. Chacune des douze fiches 
présente des thèmes à maîtriser pour réussir l’épreuve ainsi que les notions 
essentielles à connaître en rapport avec ceux-ci et des exemples de sujets 
avec un corrigé et des questions susceptibles d’être posées par les membres 
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des jurys. L’ouvrage se termine par un pêle-mêle de questions-réponses 
pour optimiser les révisions en la matière.

Rappelons, enfin, que l’annexe de l’arrêté modifié du 17 octobre 2016 
fixant le programme et les modalités de l’examen d’accès au CRFPA 
prévoit que les libertés et droits fondamentaux comprennent la culture 
juridique générale, l’origine et sources des libertés et droits fondamen-
taux, le régime juridique des libertés et droits fondamentaux ainsi que 
les principales libertés et les principaux droits fondamentaux.

QR Code pour accéder à plus d’actualités en libertés 
fondamentales entre septembre et décembre 2022.
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16 juillet 2021 : Les cinquante 
ans de la décision du Conseil 
constitutionnel du 16 juillet 1971 
« Liberté d’association »

Le Conseil constitutionnel a rendu à cette date 
une décision fondatrice, connue sous le nom 
de « Liberté d’association ».

La Constitution de la Ve République française du 4 octobre 1958 ne se 
limite pas à organiser les pouvoirs publics, définir leur rôle et leurs rela-
tions, dès lors que son préambule renvoie directement et explicitement 
à trois autres textes fondamentaux, à savoir la DDHC du 26 août 1789, 
le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et la Charte de 
l’environnement de 2004. Les principes et règles essentiels issus de ces 
textes touchent pour la plupart aux droits fondamentaux et aux garanties 
nécessaires à leur protection.

Par cette décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971, le Conseil consti-
tutionnel a statué sur le fond en considérant qu’une loi tendant à 
modifier la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association 
méconnaissait un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République, en l’espèce la liberté d’association, en subordonnant à 
un contrôle préalable de l’autorité judiciaire l’acquisition de la capacité 
juridique des associations.

Le Conseil constitutionnel a ainsi fondé, pour la première fois, sa déci-
sion sur les principes reconnus par le préambule de la Constitution et a 
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conféré aux règles et principes qui y sont contenus, auparavant seulement 
déclaratoires, une valeur constitutionnelle.

On peut ainsi dire que le juge constitutionnel s’est érigé en protecteur 
des droits et libertés et garant de l’État de droit à partir de cette décision. 
C’est également à partir de cette décision que la doctrine a consacré 
le concept de « bloc de constitutionnalité » et, en particulier, le doyen 
Louis Favoreu qui a dégagé cette expression du bloc de légalité, utilisée 
en droit administratif.

I.  Le contrôle de conformité à la Constitution 
du Conseil constitutionnel et la décision  
de non-conformité partielle

En application de l’article 61 de la Constitution française de 1958 qui 
prévoit que les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant 
leur promulgation, par le président de la République, le Premier ministre, 
le président de l’Assemblée nationale, le président du Sénat ou 60 députés 
ou 60 sénateurs, qui se prononce sur leur conformité à la Constitution, le 
Conseil constitutionnel a, en l’occurrence, été saisi par le président du Sénat.

Par une décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971, le Conseil constitu-
tionnel s’est prononcé sur certaines dispositions de la loi complétant 
les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association.

Il a affirmé qu’au nombre des principes fondamentaux reconnus par les 
lois de la République (PFRLR) et solennellement réaffirmés par le pré-
ambule de la Constitution, il y a lieu de ranger le principe de la liberté 
d’association et que ce principe est à la base des dispositions générales de 
la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association et qu’en vertu 
de ce principe les associations se constituent librement et peuvent être 
rendues publiques sous la seule réserve du dépôt d’une déclaration préa-
lable. Ainsi, à l’exception des mesures susceptibles d’être prises à l’égard 
de catégories particulières d’associations, la constitution d’associations, 
alors même qu’elles paraîtraient entachées de nullité ou auraient un objet 
illicite, ne peut être soumise pour sa validité à l’intervention préalable de 
l’autorité administrative ou même de l’autorité judiciaire.
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Si rien n’est changé en ce qui concerne la constitution même des asso-
ciations non déclarées, les dispositions de l’article 3 de la loi dont le 
texte est, avant sa promulgation, soumis au Conseil constitutionnel pour 
examen de sa conformité à la Constitution, ont pour objet d’instituer 
une procédure d’après laquelle l’acquisition de la capacité juridique des 
associations déclarées pourra être subordonnée à un contrôle préalable 
par l’autorité judiciaire de leur conformité à la loi.

Le Conseil constitutionnel a jugé, d’une part, qu’il y a lieu de déclarer 
non conformes à la Constitution les dispositions de l’article 3 de la loi 
soumise à l’examen du Conseil constitutionnel complétant l’article 7 de 
la loi du 1er juillet 1901, ainsi, par voie de conséquence, que la disposi-
tion de la dernière phrase de l’alinéa 2 de l’article 1er de la loi soumise 
au Conseil constitutionnel leur faisant référence. D’autre part, qu’il ne 
résulte ni du texte dont il s’agit, tel qu’il a été rédigé et adopté, ni des 
débats auxquels la discussion du projet de loi a donné lieu devant le 
Parlement, que ces mêmes dispositions soient inséparables de l’ensemble 
du texte de la loi soumise au Conseil. Enfin, que les autres dispositions 
de ce texte ne sont contraires à aucune disposition de la Constitution.

II.  Fondamentaux à connaître sur le Conseil 
constitutionnel

A. La composition du Conseil constitutionnel

Rappelons que l’article 56 de la Constitution prévoit que le Conseil 
constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat dure neuf ans 
et n’est pas renouvelable, qu’il se renouvelle par tiers tous les trois ans et 
que trois des membres sont nommés par le président de la République, 
trois par le président de l’Assemblée nationale, trois par le président du 
Sénat. La procédure prévue au dernier alinéa de l’article 13 est applicable 
à ces nominations. Les nominations effectuées par le président de chaque 
assemblée sont soumises au seul avis de la commission permanente com-
pétente de l’assemblée concernée.

Font, de droit, partie à vie du Conseil constitutionnel les anciens prési-
dents de la République en plus des neuf membres précédemment évoqués 

Livre_LiberteFonda.indb   5 06/09/2022   10:54:27



6

et le président du Conseil constitutionnel est nommé par le président 
de la République en ayant une voix prépondérante en cas de partage.

Par ailleurs, l’article 57 de la Constitution prévoit que les fonctions 
de membre du Conseil constitutionnel sont incompatibles avec celles 
de ministre ou de membre du Parlement et que les autres incompatibilités 
sont fixées par une loi organique.

Le président du Conseil constitutionnel est M. Laurent Fabius qui a 
été nommé par le président de la République le 19 février 2016. Les 
deux autres membres nommés par le président de la République sont 
M. Jacques Mézard, le 22 février 2019, et Mme Jacqueline Gourault, le 
1er mars 2022.

Les trois membres nommés par le président de l’Assemblée nationale sont 
Mme Corinne Luquiens, le 18 février 2016, M. Alain Juppé, le 21 février 
2019, et Mme Véronique Malbec, le 23 février 2022.

Les trois membres nommés par le président du Sénat sont M. Michel 
Pinault, le 19 février 2016, M. François Pillet, le 21 février 2019, et 
M. François Séners, le 23 février 2022.

Les anciens présidents de la République qui font, de droit, partie à vie 
du Conseil constitutionnel sont actuellement M. Nicolas Sarkozy et 
M. François Hollande.

À retenir que ni le général de Gaulle ni M. François Mitterrand n’ont 
siégé au Conseil constitutionnel, à ce titre. M. Nicolas Sarkozy a fait le 
choix de ne plus siéger et M. François Hollande n’a pas encore siégé.

B. Les différents types de contrôle du Conseil constitutionnel

1. Le contrôle a priori du Conseil constitutionnel

Aux termes de l’article 61 de la Constitution, le Conseil constitution-
nel opère un contrôle de conformité des lois à la Constitution, c’est-à-
dire un contrôle des lois non promulguées. Dans la version initiale de 
la Constitution française de 1958, seules les quatre plus hautes auto-
rités de l’État avaient le droit de déférer au Conseil constitutionnel, 
avant sa promulgation, une loi définitivement adoptée par le Parlement 
et, en particulier, le président de la République, le Premier ministre, 
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